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ANNEXE 3 
 

Compte-rendu des entretiens semi directifs 
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L’analyse des entretiens laisse apparaître une première distinction entre les individus 
qui ont vécu un épisode d’inondation et ceux qui ont emménagé depuis les dernières grandes 
inondations. Cette analyse n’est absolument pas quantitative. 
 
Les individus ayant vécu des inondations 
 

Deux idées se retrouvent dans la majorité des entretiens. Premièrement les humains ne 
peuvent pas éviter les débordements des cours d’eau ou des nappes, c’est un phénomène 
naturel. En revanche, les humains sont responsables de leur ampleur aujourd’hui et surtout de 
l’augmentation de la vitesse de montée des eaux. Cette responsabilité est imputée à différents 
facteurs comme l’urbanisation, l’agriculture, l’économie libérale, le manque d’anticipation 
des services de l’Etat etc. Ce qui signifie, en d’autres termes, qu’une distinction assez nette est 
faite entre ce qui relève de la nature (non modifiable par les hommes) et ce qui relève des 
sociétés humaines. Deuxièmement, les personnes interrogées ont toutes stigmatisé les services 
de l’Etat et les municipalités pour leur incapacité à donner des réponses satisfaisantes aux 
inondations. En revanche, la responsabilité de l’action publique dans la survenue des 
inondations est diversement évaluée.  
Plus précisément, l’analyse des entretiens des personnes ayant vécu une inondation permet de 
dégager trois grandes catégories de perception des inondations. 
 

 L’inondation socio-politique 
L’inondation est ici appréciée, avant tout, à partir de critères politiques. Pour ces personnes, la 
municipalité joue un rôle important dans les inondations. Ce discours a été tenu aussi bien à 
Bruz qu’à Montfort. Les personnes qui tiennent se discours expriment une certaine angoisse, 
crainte, inquiétude, un sentiment d’insécurité à l’égard du phénomène inondation car la monté 
des eaux aujourd’hui aurait changé. L’eau monterait beaucoup plus vite. Du coup, les 
individus interrogés ont perdu leurs repères, leurs marques ou signes qui leur permettaient de 
donner un sens à la montée des eaux. La situation d’inondation devient ainsi une situation 
beaucoup plus incertaine, moins contrôlée par les riverains. C’est cette perte de contrôle qui 
est vécue sur le mode de l’angoisse, de la crainte ou de l’insécurité. Dans les entretiens, cette 
angoisse de l’inondation est toujours renforcée par une autre source de stress, c’est-à-dire que 
la menace de l’inondation fait écho à d’autres angoisses portées par la personne interrogée. 
Deux sources connexes de stress ont été citées : 

 l’insécurité grandissante de l’environnement immédiat (ces personnes ont été 
récemment, soit agressées directement par des cambrioleurs, soit connaissent une 
personne proche qui a été agressée). 

 les craintes liées à l’évacuation d’un proche parent malade et très âgé lors de la 
prochaine inondation.  

 
Les arguments utilisés pour rendre compte du rôle de la mairie sont les suivants :  

 le maire a autorisé des aménagements sans prendre en compte l’écoulement de 
l’eau. Or, les aménagements sont perçus comme pouvant encore plus accélérer 
la vitesse de montée des eaux. 

 le maire n’intervient pas pour régler ce problème. Après chaque inondation, il 
organise des réunions qui ne sont jamais suivies de réalisation.  

 le maire ne vient jamais les aider à la suite des inondations. 
Les personnes interrogées contestent ainsi le rôle du maire et sa gestion des inondations en 
tant que phénomène naturel.  

 le dernier argument est un peu décalé. Il n’a été développé qu’à une seule 
reprise, et en termes quantitatifs, cette analyse des entretiens n’a pas de valeur. 
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La personne interrogée conteste moins la gestion des inondations en elle-même 
que les objectifs de cette gestion. Pour elle, les maisons inondées appartiennent à 
des gens modestes, la mairie préfère donc les voir inondées plutôt que celles des 
beaux quartiers. D’ailleurs, même un pompier lui a expliqué cela. Les 
inondations sont ici interprétées à l’intérieur de rapports de domination entre les 
gens riches et les gens pauvres de la commune, le maire gérant les inondations 
pour favoriser les gens riches. 

 
Concernant les solutions à apporter = les individus qui possèdent des biens régulièrement 
inondés ont installé des systèmes permettant de les étanchéifier quand les inondations sont 
dues à un débordement de cours d’eau. Ils ne souhaitent donc pas financer des actions aux 
coûts trop élevés. En revanche, la demande d’intervention est plus présente pour les individus 
dont les biens sont inondés par la remontée des eaux des nappes souterraines dans le lit 
majeur. 
Quelles sont ces interventions ? Avant tout, et paradoxalement sans doute, renforcer la vitesse 
d’écoulement des eaux par le curage régulier des cours d’eau, l’entretien des fossés, 
l’élargissement du lit de la rivière, l’ouverture des vannes au bon moment etc. Toutes ces 
actions seraient envisagées après chaque inondation puis seraient rapidement oubliées avant 
leur réalisation. Mais ce qui domine dans la plupart de ces discours, c’est bien l’idée 
d’accélérer la vitesse d’écoulement de l’eau. La rétention de l’eau, quand elle est envisagée, 
est une solution secondaire qui doit être mise en œuvre en complément des premières. Ces 
individus possèdent néanmoins une bonne connaissance intuitive de la circulation de l’eau. 
Les personnes les plus exposées surveillent en permanence «le degré de saturation du milieu » 
(affleurement des nappes, remontée d’eau dans le lit, pluviométrie etc.). En cas de situation 
menaçante, ils surveillent tous le cours d’eau par rapport à leurs repères et la météo sur site et 
en amont. Certains d’entre eux ont pris quelques fois contact avec les services de l’Etat quand 
la situation était vraiment très préoccupante, mais jamais avec la mairie plutôt avec la DDE. 
Malgré cette surveillance et cette préoccupation liée à l’inondation, les personnes interrogées 
ne conservent pas une mémoire précise de l’inondation, de la hauteur d’eau, de l’année de 
l’inondation. La plupart des personnes interrogées n’ont pas pu nous dire rapidement qu’elle 
était l’année de la dernière inondation par exemple. En revanche, elles décrivent précisément 
ce qu’elles font quand l’inondation menace (enlever toutes les portes intérieures, surélever les 
meubles etc.). Elles savent également quand il faut effectuer ces déménagements grâce à leurs 
repères même s’ils sont moins pertinents que par le passé. Le coup de téléphone ou le courrier 
des services spécialisés ne sert pas à grand-chose car souvent l’inondation n’a pas lieu après 
avoir été prévenu. Les personnes préfèrent quand même être prévenues car elles voient ainsi 
leurs craintes confirmées, mais cette alerte ne déclenche pas l’aménagement de l’habitation en 
vue de l’inondation.  
Enfin, les personnes déjà inondées ont effectué de nombreux travaux pour éviter les dégâts 
causés par les inondations. Ces travaux ont même permis à la personne la plus  régulièrement 
inondée de ne plus avoir à subir de préjudices à la suite des inondations au prix de lourds 
investissements (rigoles, pompes, groupe électrogène, porte étanche etc.). Plus généralement, 
ces personnes ont tenu un discours sur l’apprentissage de l’inondation permettant aujourd’hui 
de ne plus avoir à subir de gros dégâts matériels. En revanche, la remise en état après 
l’inondation est toujours vécue comme une charge de travail importante d’autant plus que, les 
inondés récurrents bénéficient peu de l’aide des pompiers. Tous ont expliqué que comme ils 
savent ce qu’il y a à faire, les pompiers s’occupent plutôt des inexpérimentés.   
 
Ce discours est plutôt tenu par des personnes insérées dans des réseaux locaux (échelle de la 
commune). Ces réseaux peuvent être familiaux (commune berceau de la famille) ou 
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professionnels (commerçant avec une clientèle communale). Mais ce qui distingue ces 
personnes des autres, c’est qu’elles ne bénéficient quasiment pas de réseaux 
géographiquement étendus. Elles n’ont pas déménagé à la suite des précédentes inondations 
en raison de cet ancrage local. 
 

 L’inondation économique 
Dans ces discours, le sens attribué à l’inondation est avant tout d’ordre « économique ». Trois 
types d’arguments peuvent être rattachés à cette catégorie sémantique :  

 c’est l’économie libérale qui est responsable des inondations car ces 
phénomènes permettront de justifier, dans le futur, une prise en charge de la 
gestion de l’eau par des entreprises privées. Les responsables politiques ne 
combattraient pas les inondations car eux n’ont que peu de compétences en ce 
domaine. Ils préfèreraient se débarrasser de ce domaine d’intervention. Pour 
aller vite (mais ces mots ont été utilisés), par anticipation, les inondations 
permettent à la Générale des eaux et à Suez de se construire un nouveau champ 
de compétence légitimant, à terme, leur intervention dans la gestion de l’eau et 
plus uniquement dans la distribution. L’ampleur des inondations serait ainsi une 
conséquence du fonctionnement du système économique dans lequel s’inscrit 
nos sociétés. Cet argument a été conclu par cette phrase : «tout est une question 
d’argent».  

 
 l’autre argument est celui de l’efficacité justifié par la rationalité économique. 

Ainsi, les inondations seraient surtout dues au manque d’anticipation des 
services de l’Etat, incapables de prévoir quand il faut ouvrir les vannes et 
inopérants le week-end (« toutes les inondations depuis les années 1980 auraient 
eu lieu pendant le WE »). Ce manque d’anticipation serait le signe d’une 
inefficacité traduisant une absence de rationalité économique. Une entreprise qui 
réussit c’est une entreprise qui sait anticiper. Pour preuve de l’absence 
d’anticipation des services de l’Etat = quand ils sont prévenus par la mairie de 
l’imminence de l’inondation, cela fait longtemps qu’ils savent grâce à la météo 
que le danger est imminent (ici aucune distinction n’est effectuée entre les 
services de l’Etat et la municipalité). 

 
 Enfin dernier aspect, l’inondation n’a de sens que par rapport à son coût 

économique. Les personnes expliquent longuement le coût économique des 
inondations. Ces personnes, ayant intégré les inondations dans une rationalité 
économique de baisse des coûts, expliquent longuement tout ce qu’elles ont fait 
pour baisser les coûts de l’inondation (divisés par deux entre deux inondations). 

 
Concernant les solutions à apporter = le discours n’est pas unanime. Les personnes 
interrogées préconisent d’accélérer la vitesse d’écoulement des eaux, mais expliquent 
également l’importance des bassins de rétention. Globalement, plus la personne analyse 
l’écoulement dans un ensemble de type «écosystème » plus elle évoque l’idée de ralentir 
l’écoulement de l’eau comme solution aux inondations. Plus précisément, une des personnes 
interrogées a décrit avec certaines précisions le cycle de l’eau concluant plutôt à ralentir 
l’écoulement de l’eau pour lutter contre les inondations.  
En cas de menace, ces gens ne téléphonent pas aux services de l’Etat et sont plutôt satisfaits 
d’être prévenus, même si, comme précédemment, cela ne leur permet que de confirmer des 
craintes. Pour décider d’effectuer les aménagements de leur domicile en vue de l’inondation, 
ils préfèrent se fier à leurs repères. Tout comme les précédents, en cas de situation menaçante 
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(quand le niveau de l’eau est élevé), ils surveillent le cours d’eau et la météo sur site et en 
amont, mais ils observent peu le milieu naturel en dehors de ces périodes pour évaluer son 
degré de saturation. 
En conclusion, l’inondation ici n’est pas vécue sur le mode de l’angoisse, mais plutôt sur celui 
de la contrainte à laquelle il faut s’adapter dans un souci de rationalité économique 
diversement apprécié. Pour les uns, il s’agit de faire baisser les coûts des travaux nécessités 
pour la remise en état, voire même de supprimer totalement ces coûts. Pour ceux qui n’ont pas 
été inondés mais qui ont vécu des inondations, c’est la rationalité économique qui explique 
l’ampleur des inondations aujourd’hui. 
 
Ce discours est tenu par des individus insérés dans des réseaux locaux et régionaux. Dans tous 
les cas, le réseau familial n’était pas ou que partiellement local et le réseau professionnel 
mixte (local et régional). Par ailleurs, les individus qui ont développé ce type de discours 
étaient plus fréquemment que dans les autres catégories des commerciaux (VRP ou 
entrepreneurs). Ceux qui ont subi des inondations ne veulent pas déménager en raison de cet 
ancrage local. 
 

  L’inondation esthétique 
Un seul couple a développé ce genre de discours. C’est un couple de retraités, diplômés du 
supérieur. Leurs réseaux ne sont surtout pas locaux. Ils sont peu présents dans la vie locale, 
voire même pas du tout, et leurs réseaux familiaux sont étendus à la région Bretagne. Ils ont 
vécu plusieurs inondations qui ont occasionné des dégâts mineurs sur leurs biens. Ils 
apprécient quand il y a des inondations. Le paysage du haut des fenêtres serait ainsi 
magnifique. C’est comme si leur résidence se situait au bord d’un lac en pleine nature, les 
traces d’urbanisation étant alors amoindries (route et parking recouverts d’eau). Bien sûr ils 
doivent nettoyer leur jardin après chaque inondation, arracher les plantes bizarres qui poussent 
et dont les graines ont été apportées par l’eau. Mais face au spectacle du soleil levant sur ce 
lac éphémère, ces inconvénients ne sont que de petits tracas. 
Ils ne souhaitent pas spécialement réduire les inondations, mais les conséquences des 
inondations sur les humains. Ils ont insisté sur le fait que l’inondation est un phénomène 
naturel qui ne pourra jamais être totalement supprimé. En revanche, ils connaissent des gens 
qui habitent dans des zones inondables et reconnaissent que certaines actions pourraient être 
menées pour réduire les conséquences des débordements sur les biens. Les solutions 
envisagées sont mixtes : accélération de l’écoulement et rétention de l’eau tout en privilégiant 
l’écoulement par le curage régulier des cours d’eau. Là aussi, les services de l’Etat et la 
municipalité sont accusés d’immobilisme, organisant des réunions après les inondations puis 
ne faisant rien une fois l’émotion retombée. 
Ils ne surveillent pas particulièrement le cours d’eau. Ils savent que leur résidence ne sera 
jamais touchée. Ils n’ont jamais téléphoné aux services spécialisés pour avoir des 
renseignements et sont plutôt satisfaits d’être prévenus même si cela ne sert à rien. Quand 
l’eau monte, il n’y a rien à faire si ce n’est d’admirer le paysage. Bien évidement, l’inondation 
n’est absolument pas un facteur de stress ou d’angoisse. 
 
 
Les individus n’ayant pas vécu d’inondations 
 
Peu d’entretiens ont été réalisé auprès de personnes n’ayant pas vécu d’inondation. Par 
ailleurs, les entretiens réalisés ont été courts, les individus n’ayant pas grand-chose à dire sur 
quelque chose qu’ils ne connaissaient pas Toutefois, le discours qui ressort renvoie à l’idée 
d’un déni de l’inondation. Certes, ils ne nient pas la réalité des inondations passées, mais ils 
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pensent que maintenant ils sont à l’abri en raison des travaux effectués. Deux arguments 
majeurs autour de cette idée : 

 leurs biens se situent de toute façon au-dessus de la limite de la plus haute des 
crues des années 1995/2001 donc ils ne peuvent pas être inquiétés par ce genre 
de phénomène. 

 aujourd’hui, la situation a changé donc, même si leurs biens se situent en zone 
inondable, ils ne subiront aucun dommage à la prochaine inondation. 

  
Ce qui semble intéressant, c’est que les gens n’ayant jamais vécu une inondation rationalisent 
leur choix de résidence en niant le phénomène et non en essayant de s’en protéger. Ainsi, 
l’absence de mémoire déplorée par les services publics, par exemple, se comprend comme 
une stratégie permettant de vivre en permanence dans une situation menaçante alors que les 
individus ne possèdent aucun savoir-faire pour s’adapter à l’inondation. En effet, les individus 
interrogés non seulement sont arrivés récemment sur site, mais en plus ne bénéficient d’aucun 
réseau localement. Ils ne peuvent donc profiter d’une connaissance des inondations acquise 
lors d’expériences précédentes. Ces personnes n’ont pas une connaissance de l’écoulement de 
l’eau. C’est à peine s’ils surveillent le niveau des cours d’eau. 
 
Ces entretiens apportent plusieurs renseignements : les variables les plus pertinentes pour 
comprendre la perception des inondations sont bien sûr, le fait d’avoir ou pas vécu des 
inondations et l’étendu du réseau local. Les conceptions du milieu naturel et de la capacité de 
l’homme à agir sur son milieu  ne semblent pas dégager d’enseignement particulier face à la 
perception du risque. La mémoire des événements ne se matérialise pas dans l’évocation de 
dates et hauteurs d’eau précise. En revanche, les personnes conservent la mémoire des gestes 
à effectuer en cas d’inondation et ont une idée précise de l’écoulement de l’eau. Ceux qui 
n’ont pas vécu d’inondation non seulement ignorent tout de cela, mais en plus dénient la 
possibilité de l’inondation.   
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ANNEXE 4 
 
 
 
 
 
 

QUESTIONNAIRE HABITANTS  
Commune de Bruz 
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ANNEXE 5 
 
 

Analyse CAP et classement des commentaires 
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ZONE INONDABLE ET ZONE NON-INONDABLE (SELON Enveloppe crue et PPRi) 
 

 
Refus  
(après traitement  des commentaires) 

nombre taux 

En zone inondable 36 9% 
Hors zone inondable 112 27% 
Total refus 148 36% 
Total non-refus 260 64% 
Total observations 408  
 
 
COMMUNE (BRUZ ET MONTFORT) 
 

 
 
 
Refus  
(après traitement  des commentaires) 

nombre taux 

Bruz 34 8% 
Montfort 114 28% 
Total refus 148 36% 
Total non-refus 260 64% 
Total observations 408  
 
 
 
 
 
 
 

CAP hors refus 
(chiffres arrondis) 

Nombre 
réponses 

Scénario de politique 

  A B C 
  

260 
Moyenne 
(écart-type) 

Médiane Moyenne 
(écart type)

Médiane Moyenne  
(écart type) 

Médiane 

 
En zone inondable  
 

 
49 

 
24 € (40€) 

 
1 € 

 
39 € (80€) 

 
10 € 

 
69 €  (171 €) 

 
20 € 

 
Hors zone inondable 
  

 
211 

 
15€ (31€) 

 
0 € 

 
23€ (60€) 

 
0 € 

 
32€ (91€) 

 
10 € 

CAP hors refus 
(chiffres arrondis) 

Nombre 
réponses 

Scénario de politique 

  A B C 
 260 Moyenne 

(écart-type) 
Médiane Moyenne 

(écart type) 
Médiane Moyenne  

(écart type) 
Médiane 

 
Bruz 
 

 
189 

 
21 € (37 €) 

 
0 € 

 
29 €( 66 €) 

 
10 € 

 
32 € (66 €) 

 
10 € 

 
Montfort 
 

 
71 

 
4 € (12 €) 

 
0 € 

 
15 € (61 €) 

 
0 € 

 
56 € (183 €) 

 
0 € 
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INONDABILITE : PERSONNES SE DISANT INONDABLE OU PAS 
 

 
 
Refus  
(après traitement  des commentaires) 

nombre taux 

Se disant inondables 37 9% 
Se disant non-inondables 100 25% 
Total refus 137 35% 
Total non-refus 260 65% 
Total observations 397  
 
 
 
 
PERSONNES CONSIDERANT DIFFERENTES CAUSES DES INONDATIONS : 
NATURELLES OU ANTHROPIQUES  
 

 
 
Refus  
(après traitement  des commentaires) 

nombre taux 

Causes naturelles 74 18% 
Causes anthropiques 71 18% 
Total refus 145 36% 
Total non-refus 260 64% 
Total observations 405  
 
 
 
 

CAP hors refus 
(chiffres arrondis) 

Nombre 
réponses 

Scénario de politique 

  A B C 
 260 Moyenne 

(écart-type) 
Médiane Moyenne 

(écart type) 
Médiane Moyenne  

(écart type) 
Médiane 

Personnes se disant 
inondables 
 

 
55 

 
19 € (32 €) 

 
1 € 

 
34 €( 75 €) 

 
10 € 

 
61 € (162 €) 

 
15 € 

Personnes se disant 
non-inondables 
 

 
180 

 
16 € (34 €) 

 
0 € 

 
24 € (65 €) 

 
0 € 

 
34 € (98 €) 

 
10 € 

CAP hors refus 
(chiffres arrondis) 

Nombre 
réponses 

Scénario de politique 

  A B C 
 260 Moyenne 

(écart-type) 
Médiane Moyenne 

(écart type) 
Médiane Moyenne  

(écart type) 
Médiane 

Personnes mettant en 
avant les causes 
naturelles  

 
127 

 
15 € (30 €) 

 
0 € 

 
31 €( 85 €) 

 
0 € 

 
46 € (128 €) 

 
10 € 

Personnes  
mettant en avant les 
causes anthropiques 

 
115 

 
18 € (30 €) 

 
1 € 

 
21 € (31 €) 

 
5 € 

 
33 € (96 €) 

 
10 € 
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AIDE : PERSONNES QUI ONT AIDE D’AUTRES OU PAS 

 
 
 
 
Refus  
(après traitement  des commentaires) 

nombre taux 

Ayant aidé les inondés 23 6% 
N’ayant pas aidé les inondés 122 30% 
Total refus 145 36% 
Total non-refus 260 64% 
Total observations 405  

 
 
Nous avons aussi calé un modèle explicatif des consentements à payer, un modèle linéaire 
généralisé avec une loi de poisson qui fait dépendre les CAP des variables suivantes : durée 
d’occupation du logement par les membres du foyer, nombre d’inondations vécu, âge de 
l’enquêté, catégorie socio-économique de l’enquêté, taille du ménage, appartenance à la 
commune de Bruz ou de Montfort, le fait de se trouver en zone inondable ou pas. L’effet 
sectoriel (se trouver à Bruz ou Montfort) est particulièrement évident. Rajouter des variables 
supplémentaires, comme le fait d’avoir aidé quelqu’un ou le fait de considérer l’origine des 
inondations comme naturelle augmente le pouvoir explicatif de notre modèle. 

CAP hors refus 
(chiffres arrondis) 

Nombre 
réponses 

Scénario de politique 

  A B C 
 260 Moyenne 

(écart-type) 
Médiane Moyenne 

(écart type) 
Médiane Moyenne  

(écart type) 
Médiane 

Personnes ayant  
aidé les inondés 
 

 
40 

 
19 € (38 €) 

 
0 € 

 
34 €( 86 €) 

 
1 € 

 
67 € (190 €) 

 
8 € 

Personnes n’ayant pas 
aidé les inondés 
 

 
203 

 
17 € (32 €) 

 
1 € 

 
26 € (62 €) 

 
2 € 

 
35 € (93 €) 

 
10 € 

C
em

O
A

 : 
ar

ch
iv

e 
ou

ve
rte

 d
'Ir

st
ea

 / 
C

em
ag

re
f



 
Classement commentaires 

Façon de traiter les inondations 
A1  Aménagements 
A2  Réglementation / urbanisation / aménagements du territoire 
A3  Assurance 
A4  Gestion de crise 
A5  Gestion post événement 
A6  Naturalité 
A7  Bassin versant 
A8  Gestion intégrée (combinaisons de façon de traiter les inondations) 
A9  Gestion intégrée (plus que les inondations) 
A10   Solidarité post événement 
   
Gestion des inondations 
B1   Responsabilité des institutions 
B2  Erreur 
B3  Inaction (pas de priorité), indifférence 
B4  Problème d'informations 
B5  Problème de transparence / confiance 
B6  responsabilité commune 
B7  responsabilité département 
B8  responsabilité région 
B9  responsabilité Etat 
B10  commune mauvais échelon 
   
Gestion des fonds publics 
C1  Moyens suffisants 
C2  Problème de transparence / confiance 
C3  Problème d'efficacité 
C4  mentionne niveau communal 
C5  mentionne niveau départemental 
C6  mentionne niveau régional 
C7  mentionne niveau national 
   
Concernement  
D1 (0) Personnellement non concerné pas les inondations 
D2  Personnellement concerné par les inondations 
D3  Personnellement touché par les inondations 
D4  Tout le monde est concerné par les inondations 
D5  Certains secteurs ciblés sont touchés 
D6 (0) l'évènement n'a jamais eu lieu  
D7  peur 
D8  conscient ou au courant des risques 
D9   nouvel arrivant 
D10 (0) départ prochain 
   
Principe mobilisé lié à la pertinence de la contribution 
E1 (R) Pas aux individus de contribuer (riverains, moi, habitants) 
E2 (R) Aux institutions de contribuer (sans précision) 
E3 (0) Aux individus exposés/responsables de contribuer 
E4  Répartition de l'effort entre individus et institutions 
E5  Seuil à la contribution individuelle 
E6  Solidarité 
E7  Symbolique 
E8 (R) Effort pour la collectivité effectué par ailleurs 
E9 (X) Niveau d'impôt élevé /  
E10 (0) pas d'impôt 
E11 (R) aux Communes de payer  
E12 (R) au Département de payer  
E13 (R) à la Région de payer  
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E14 (R) à l'Etat de payer 
E15 (R si 0) pas contre l'idée de la contribution 
E16 (R) à prendre dans les impôts existants 
E17 (R si 0) contre l'idée de la contribution 
E18   à tous les habitants de payer 
   
Jugement sur la pertinence d'un niveau 
F1 (R) Niveau nécessaire / utile 
F2 (0) Niveau non nécessaire / inutile 
F3 (0) Protection existante suffisante 
F4 (0) Protection inutile car protection apportée trop faible 
F5 (0) Protection inutile car nature trop forte 
F6 (0) Protection impossible à réaliser 
F7 (0) Protection inutile car niveau de risque à traiter trop faible 
F8 (0) doute sur possibilité de la protection (fatalisme) 
   
Effets attendus des scénarios 
G1   Efficacité 
G2  Impact sur la valeur du patrimoine 
G3  Impact sur un secteur particulier (commerces, centre ville, etc.) 
G4  Effets collatéral sur l'Emploi 
G5  Effet collatéral sur l'Environnement 
G6  Efficacité du budget requis 
G7  demande d'un certain type d'action 
G8   Efficacité de l'urbanisation acquise 
G9  Processus participatif requis 
   
Processus d'évaluation 
I1 (R)  Le scénario ne s'évalue pas monétairement 
I2 (R)  Difficulté à donner un montant 
I3 (R)  Impossibilité à donner un montant 
I4 (R)  Durée de financement pose problème 
I5 (R)  Support de paiement pose problème 
I6 (R)  Eléments manquants pour procéder à l'évaluation 
I7  Montant raisonnable 
I8  Comparaison aux autres contributions (moyennes) 
I9  Comparaison aux coûts 
I10  Comparaison aux enjeux protégés 
I11  Comparaison aux niveaux de protection 
I12  Comparaison à un repère extérieur (facture d'eau) ou une taxe 
I13  Comparaison au budget (budget collectif pour ID28) 
I14  CAP non maximale 
I15  CAP maximale 
I16  raisonnement par rapport à situation personnelle 
I17  raisonnement par rapport à situation collective 
   
Compréhension  
J1   problème de compréhension de l'effet croissant des protections 
J2  bonne compréhension 
   
Jugement sur l'enquête 
K1   Enquête utile 
K2 (R) Enquête inutile 
K3 (R) Questions d'argent déplacées 
Misc   
Z1   Inclassable (mais compris) 
Z2  on n'a pas compris le commentaire 
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